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MUNICIPAL , PROVINCIAL ST NATIONAL-

ANGLETERRE.
Londres , le il mai. — Le roi est arrivé h une 

ktare et demie de relevée au palais de St.-James , 
bientôt après , s’y est rendu le duc de Welling- 
len grand costume , accompagné de lord Lynd- 

larst. Le doc est reste' avec S. M. environ une de
mi-heure. A deux heures et quart, sir Robert Peel 
ni arrivé au palais.

— Nous avons lieu de croire que le nouveau ca
rnet est formé. Cependant, rien d’officiel n’a trans
piré encore sur les nominations. Tout ce qui paraît 
ttrtain, c’est que le duc de Wellington sera premier 
«outre, et M. Baring chancelier de l’e'chiquier. 

U chambre des communes sera dit-on, dissoute 
"M. Cette mesure extraordinaire et presque alar- 
«lo, si elle a lieu ; sera prise dans l’idée erronée, 

îai y aura dans les comte’s une réaction qui don- 
Wa une chambre des communes hostile à la ré- 
°rme’ C Courier. )
~ Le MorningChronicle prétend savoir que les 

Jir isatis du duc de Wellington vont dire partout 
j°8 e du0 â’est engagé à donner un bill aussi ef- 

Me que celui auquel il s’est oppose' avec tant de 
Severance.
liii Parlout dans 'es provinces, se tiennent des 
le nions P°pulaires , pour demander au parlement de 
ijn j35 a°corder des subsides , jusqu’à ce que le 

6 réforme n’ait obtenu l’assentiment royal.
®èm A u°n'*leS ’ *es asset“klées convoquées pour le 

«objet, à Westminster et à l’hôtel-de-ville ont 
“«a hier.

'■ Les nouvelles particulières de différens poinls
kinndn me * accordent a dire > que partout on est "imite , mais résolu.

®éances^d’hier dans les deux chambres du
Keniat! °"! élé occuPées en grande partie par la 
«îles t ?” ”e Pefl.''ons demandant le refus de sub- 
ta J,:?-” 8ue *e Lill de réforme ne sera pas passé ; 
1res ait ■,°ns °!11, donn® lieu à des débats. Les au- 

orres traitées ont été de peu d’importance.

FRANCE.
foyé de ’t n , • mai; ~ Bier au soir » M- l’en- 

roi 3 â,clue ° eu l’houneur d’être reçu par

1'1°UDaenjl/CW,e“r de 06 matin conlienl plusieurs 
L* •
'ijet'defe ffdee d U” raPPort de M* Montalivet,

'aile Que I »®>lres du 3o avril à Marseille , an- 
«JiohV * '+° compagnie du i” bataillon de la a» 
Ne, ç . a ëarde- nationale de Marseille est dis- 
N(lu i e compagnie est la seule qui n’ait pas ré- 
,1e rem 'ors de Péchauffourée carliste.
Hre a P,a®etBent de M, Maurice-Duval, préfet de
W lai‘niêmePr°n0”C® S°r lâ <demallde <Iu’il en a

\ deer °l)eCîle té,e'grapLique apportant des nou-
Ntte anin10^!? du IO ’ à di* heares du sol'r, est 

tout v , ht" ,8a gouvernement. Elle annonce 
88 Word Par^itemenl tranquille, 

i"’ “avaip??8 d” 9» flue uous avons fait connaître 
1,681 tuais' rie” de Pob,‘flU8, C’étaient des rixes
S HqtnpM p,'vdes , résultat de quelques irrita- 
«>liUii,"ï e”lre des Labitans de Grenoble et 
Win- dU 35b*i, eVes ; *

; débats j'°“rnailx avaient cherché à rattacher 
I? ^«“talp actlon d un officier, atteint d’aliéna- 
,"c à un ar’i,et ava'1 altacbé un drapeau
iil,rd’hni ij. re/. ba ol'e de ce malheureux est 
, -dalis I f btIe» constatée pour qUe l’on paisse

°8 lui n’30» >S? e’ “ Caase principale de
>s nJ"°“1 eU l,eu 9ue d«ux jours après.' 

C Tou|“Vellesre?lles ■«jonrd’I.ai de Marseille 

Contmuet» d’etre satisfaisantes. Le

! calme règne dans ces deux villes , où le parli du 
gouvernement déchu se montre beaucoup moins 
confiant qu’il n’affectait de l’être avant sa triste 
echauffourée.

On attendait d’un moment à l’antre , dans l’un de 
ces deux ports, le bâteau le Carlo- Alberto , dont tous 
es passagers sont placés sous la main de la justice. 

La même tranquillité règne dans l’Ouest.
Des lettres reçues aujourd’hui de Bonrbon-Ven- 

dee anuoncent la capture d’un chef dé bande, {idem)
— La corvette la Diligente , commandant Halle , 

capitaine de corvette , partie de Navarin le 19 avril , 
a mouillé le 6 mai au soir sur la rade de Toulon 
après une traversée des plus dures.

Ce batiment , par suite des ordres de départ très- 
pressans qui lui ont été donnés par le contrp-amiral 
Hugon , commandant nos forces navales dans le Le
vant , n’a pu prendre un grand nombre de passagers 
qui avaient obtenu leur retour en France , et qu’il 
devait ramener. 1

Les événemens les pins graves ont motivé son re 
tour précipité.

Il résulte du rapport fait par le commandant Hallé 
et les officiers de son bord , qne les Grecs constitu
tionnels , après plusieurs combats contre les trou
pes de Colecolroni , auraient obligé Gapo-d’Istrias 
et ses partisans à se sauver à bord du vaisseau russe 
I Azoff.

Dans cet état de choses , les trois amiraux^com- 
maudant les stations française , anglaise et russe , ne 
voulant favoriser ouvertement aucun des deux par
tis sans les ordres ultérieurs de leurs gouvernemens 
respectifs , se seraient d’un commun accord empa
rés des forteresses ainsi que de la citadelle de Nau- 
plie , rendue inexpugnable par l’art et la nature. La 
fregat el'Iphigénie a débarqué un détachement d’hom
mes d’élite de son équipage.

Colocotroni, qui combat pour le rétablissement 
de Capo d’Istrias au trône de la Grèce , s’est emparé 

Aigoa , dont il occupe la plaine avec son armée 
de 3 à 4ooo hommes, et il a intercepté toute com
munication par terre avec Nauplie,

Une bonne partie des forces russes se trouve à 
Argoa , et à plusieurs reprises elles ont fait mine de 
vouloir venir an secours de Colocotroni , afin de 
rendre son parti plus puissant et de décourager les 
Grecs constitutionnels ; mais, observé de près par 
les deux autres puissances , le commandant russe 
n a pas osé se déclarer , de pear de s’attirer sur les 
bras les forces des Français et Anglais , qui parais
sent agir en bonne intelligence. On craint cepen
dant que tant de tentatives n’aient un jour leur 
effet, et ou pense dans le Levant qu’il serait très- 
prudent de donner quelque augmentation à nos for
ces dans ces parages. On croit encore que la corvette la Diligente n’a été expédiée en France que pour 
faire connaître I état de choses dans les Echelles, 
et pour demander que notre petite armée de terre 
soit renforcée , ainsi que notre escadre , qui n’est 
pas assez nombreuse pour se porter sur tous les 
points, et faire face à des forces plus considéra
bles que la Russie est prête à faire passer dans le 
Levant.

D après un tableau officiel arrêté au ier avril 
i83a, la population de France s’élève à 3a,56o q3£ 
babitans. ,y *

BELGIQUE.Bruxelles , le i5 mai, — Lord Erskine, pair d’An
gleterre , a quitté Londres le l2 au soir .chargé de 
depecbes pour le roi des Belges , et se rendant à Mu- 
men , ou il est ambassadeur.

est ar,ivé à Bruxelles hier pour 
remplacer M. Ward .comme secrétaire de sir R. Adair 
Il est parti a trois heures samedi de Londres: tout 
y était tranquille.

On lit dans le Mémorial Belge :
» La séance d’hier a amené un résultat retnarquç- 
e , 1 adoption d’une adresse au roi où la politique 

que la chambre désire voir suivre par le gouverne
ment^ dans nos relations extérieures se trouve ex
primée dans nn langage à la fois digne et ferme et 
exempt de ces exagérations auxquelles quelques jour
naux semblaient convier les représentai. Cette 
adresse, rédigée par M. Leclerq et à laquelle la com
mission navait fait que quelques changemens de 
s y e insignifians , a été adoptée à l onanimité par la 
c ambre , presque sans changement et même pres
que sans discussion qui s’y rapportât, car celle qui 
s est élevee est presque tout entière en dehors de 

adresse. Si son honorable auteur n’avait-lui-même 
e ange avis sur le sens d’une de ses phrases, il 
est probable qu il y aurait eu encore moins de mo
difications.

»Cet accord de la chambre dans des idées à la fois 
termes et modérées mérite d’autant plus d’être re
marque, que le système indiqué est celui que le 
ministre des affaires étrangères avait exposé , à la 
m e son rapport, comme étant désormais adopté 

par e gouvernement. Ce système sur lequel nous 
n avons pas le temps de nous étendre aujouid’hui, 
et que le ministre a eu le tort de ne pas assez dé
velopper ; mais qui consiste en deux mots à n’eu- 
trer dans aucune négociation nouvelle avant l’éva
cuation de la citadelle d’Anvers et du territoire tout 
en 1er , nous paraît la véritable politique commandée 

ans ce moment par les circonstances. Dès vendredi 
dernier, dit on, une note du minisire rédigée très-
férence611161,1 daD3 C° SS”S ° adrôssée à la cou-

» Il est heureux de voir le gouvernement soutenu , 
dans cette marche nouvelle, par la chambre tout en
tière, il „e est pas moins de reconnaître dans cette 
ad 1 esse sincere et sans flatterie, une nouvelle preuve 

e ces sentimena d’affection et de dévouement qui 
de toutes parts se sont élevés vers le nouveau trône 
Delge , et dans l’expression desquels l’unanimité de 
a chambre n’est que l’inlerprète de l’unanimité de 

la nation, o
— La semaine dernière , le général Maignau a fait 

manœuvrer les troupes composant sa brigade , en 
presence du général Goethals commandant la divi- 

8ion. Après les manœuvres dans lesquelles les soldats 
et le général ont paru mutuellement satisfaits le 
general Maignan a offert un repas militaire et cor-
d’armes l6lrain fflêm0 à 308 üouveau* compagnons

— Les nayiies arrivant des ports infectés par le 
cholera-morbus à Flessiugue , en destination''de L 
Belgique, ne devront plus dorénavant se diriger aux

f“7? P°urparSer leur quarantaine et se
ront admis, a la fa.re à Rammekens.

— On écrit de Louvain , i3 mai : M. Baud 
envoyé à Courtray pour observer le choléra , est 
revenu a Louvam. Il st) propose de donner lun. 
prochain un cours publfosur le choléra. ,!

m .î1 *,“ charntd encore hier la Brabançonne au 
grand theatre. Le public qui l’avait demandée l’a ac
compagnée en choeur.

— La baisse a conlinaé aux dernières bourses 
s on remarquera que les 10 millions n’ont pas va

rie e que les 12 n’ont subi qu’une faible déprécia- 
lon , ce a provient , pour les uns , de ce qu’ils sont3tSbl?td"" d««V£2Î

P L et, pour les autres, de leur échéance à
fomfodan^u61 rapPr°0hée’ 06 qoi P‘a°e 068 doux 

“a«is une position particulière.
— On écrit de Berlin, 4 mai ;
« Il est maintenant décidé que le nrinrp r„!li, r -

rhéna0néS.rD?n?n|rgrLd0foî?hétffidpS0U''e‘’UeUr
1. — * «Ä'-ptirast:



f»it ici rien de tous ies préparatifs de guerre, des mouvemens 
de troupes, des rappels, etc., dont les journaux étrangers font 
mention.

» Depuis les ratifications données par notre souverain au 
traité de la conférence, la paix parait plus assurée cpie ja
mais. Les négociations concernant l’organisation des élablisse- 
mens militaires delà confédération germanique, au sujet des
quelles un commissaire autrichien est de nouveau arrivé ici , 
sont d’une naLurc tout à-fait inotfensivs. On y travaille déjà 
depuis nombre d’années ; mais il est inhérent à tout ce qui 
regarde les affaires de la confédération de n’avancer que très- 
lentement. o

Protocole n° 5g de la conférence tenue au Foreing- OJfce , le 4 mai i832.
Présens les plénipotentiaires d’Autriche , de France , de la 

Grande-Bretagne , de Prusse et de Russie.
Après avoir terminé l’échange des ratifications du traité du 

15 novembre 1831 , les plénipotentiaires se sont réunis à l’ef
fet de prendre en considération la marche que les cinq 
puissances, placées dans la même attitude par la sanction 
commune dont cet acte est revêtu , auraient à suivre pour eu 
amener l’exécution de la manière la plus conforme aux vues 
de paix dont elles sont animées.

Dans ce but, les plénipotentiaires ont été unanimement 
d’avis qu’il était du devoir de la conféreuce de Londres de 
ne pas se départir des principes qui l’ont dirigée jusqu’à 
présent, de consacrer de nouveaux soius à l’accomplisse
ment de l’œuvre auquel les événemens font appelée, et en 
regardant le traité du (5 novembre comme la base invaria
ble de la séparation, de l’indépendance, de la neutralité et 
l’état de possession territoriale de la Belgique de cherchera 
amener enlre S. AL le roi des Pays-Bas et S. JYL le roi des 
Belges une transaction définitive , dans la négociation de la
quelle la conférence s’efforcerait d’aplanir , par des arrange- 
mens de gré-à-gré entre les deux parties, toutes les difficul
tés qui peuvent s’élever relativement à l’exécution du traité 
mentionné ci-dessus.

En prenant la résolution de remplir cette lâche importante, 
la conférence a reconnu qu’avant de s’en acquitter et pour 
en assurer le succès , elle avait à rappeler le principe sur 
lequel se sont établies ses délibérations, dès le jour même 
où elle s’est constituée ; à faire connaître encore une fois I 
le ferme dessein des cinq cours de s’opposer, par tous les 
moyens en leur pouvoir , au renouvellement d’une lutte entre 
la Hollande et la Belgique : à annoncer enfin que les cinq cours 
continuent à être garantes de la cessation des hostilités, et à 
se croire obligées de n’eu pas admettre la reprise, eu vertu des 
plus solennels engagemens et des intérêts d’un ordre supérieur 
qui leur sont confiés.

Pénétrés de cette obligation , les plénipotentiaires déclarent 
que ces déterminations des cinq cours à l’égard de la cessa
tion des hostilités entre la Hollande et la Belgique sont telles 
qu’elles viennent d’être exprimées ci-dessus, et arrêtent les 
deux notes ci jointes pour communiquer le présent protocole 
aux plénipotentiaire de S. M. le roi des Pays-Bas et à celui de 
S. M. le roi des Belges.

Ont signé : M. le baron de Wessenherg et M. de Neuman, 
pour l’Autriche ; le prince de Talleyrand pour la France ; 
lord- Palmerston , ministre des affaires étrangères pour l’An
gleterre ; M. Bulow pour la Prusse; le comte de Liéyen et 
M. Matuszewicz , pour la Russie.

Suivant les deux notes qui ne sont que les lettres d’envoi 
de ce protocole.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

Séance du 14 mm.— Les tribunes sont ouvertes à midi; 
elles sont bientôt garnies d’un public nombreux.

La séance est ouverte à midi trois quarts.
M. Leclercq donne lecture du projet d’adresse au roi.
AI. Pirso/i demande que la discussion ait lieu immédiate

ment , il démontre la nécessité de prêter sans hésitation appui 
au gouvernement.

Celte motion est adoptée.
Le projet est mis en discussion.
M. Milcamys demande que l’on retranche le passage où, 

de ce que les puissances n’ont pas désavoué ni rappelé 
leurs plénipotentiaires, on infère qu’elles n’ont pas entendu 
modifier le traité.

Il fonde son opinion sur ce que la question de savoir si 
un traité non ratifié est obligatoire pour les parties, est fort 
controversée, et qu’il est préférable doue pas entrer en ma
tière sur ce point.

M. Ch. de Brovckere fait la motion de discuter d’abord l’en
semble et ensuite les paragraphes du projet.

La discussion contiuue sur l’ensemble.
M. ISnthomb désapprouve l’acceptation des trois dernières ra

tifications, surtout après les événemens qui viennent de se

Easser. Cette acceptation ôte au traité le caractère d’irrévoca- 
ilité qu’il avait acquis par les ratifications précédentes de 
l’Angleterre et de la France.
Le § 1er est mis en discussion.
M. Ou mortier est fort étonné que l’adresse ne soit pas con

çue dans des termes plus énergiques. Il aurait désiré l’énu- 
mcration de tous les sacrifices qu’à faits le pays et qui n’ont 
pas été appréciés à l'étranger. Ce n’est pas une simple adresse 
que nous fesons , dit-il, c'est un manifeste à toute l’Europe. 
Il propose de rappeler l'acceptation d’une dette énorme et 
la séparation du pays d’une partie des liabitans du Linr- 
bourg et du Luxembourg, qui ont secoué, avec les Belges, 
le joug de la Hollande. — Adopté , ainsi que le §,

On passe au 26 §
M. Ch. de Broucliera : Je ne puis admettre le passage où 

il est dit que les réserves ne portent pas atteinte au traité, 
car, je n’y crois pas. Le protocole n° 58 démontre suffisam
ment que les ratifications ne sont données que sous la condi
tion sine qua non de l’acceptation des réserves.

M. Milcamfs persiste dansih.première opinion , qu’il repro
duit à-peu-près dans les mêmes termes.

M. le ministre des affaire? étrangères : Il me semble que. 
l’on peut soutenir avec fondement que la ratification de la 
Russie n'est'.jpSs, conditionnelle, mais partielle , car on ne. 
peut conclur(r.stó®«et,-'B'ctè,que d’autres articles que.lgs arli- 
iicles 9, 12 et lT;vsgieflpireinis en question. Le texte français 
porte que la ratification a Ifeii, sauf les modifications à ap
porter auxdits articles; le texte officiel russe, s’il faut

Russie et celles de la Prusse et de l’Autriche ; car, si lacon 
fédération germanique refusait son adhésion au traité r 
s’ensuivrait que la cession d’une partie du Limbour» nL 

jjait pas lieu , puisqu’elle est l’équivalent de la partie du

croire un Russe , au service de la Belgique, dit que le traité 
était ratifié , à l’exception de ces articles.

D’un autre côté , ou se rappelera que le traité de Vienne 
n’a pas été non plus ratifié par toutes les puissances, dans 
toutes ses dispositions. La Bavière l’a ratifié avec des réser
ves , et cette ratification n’a jamais été considérée comme con
ditionnelle, mais comme définitive, sauf les articles sur les
quels portaient les réserves qui ont fait l’objet de négocia
tions ultérieures.

Quant à la valeur des ratifications , l’opinion généralement 
admise est qu’un traité contracté par des plénipotentiaires
munis de pleins pouvoirs de leurs cours est obligatoire pour 
elles. Nous devons expliquer les actes de la conférence dans 
le sens le plus favorable à nos intérêts, et c’est pourquoi j’ap
prouve l’adresse.

M. Geniebien : Je désire qu’il soit nettement exprimé dans 
l’adresse que nous considérons le traité du 15 novembre comme 
nul et non avenu. Les puissances veulent étouffer partout l’es
prit révolutionnaire; considérer leurs actes comme l’a faille 
ministre et un des préopinans, c’est nous jeter dans de nou
velles négociations , c’est un nouveau leurre. On a cité le texte 
russe de la ratification, je dois exprimer mon étonnement de 
ce que l’on nous ait communiqué cet acte dans une langue 
qui n’est point usifée en diplomatie. Voyez quelle serait no
tre nia serie d’accepter la ratification dans le sens le plus 
favorable à la Belgique. N’est-ce pas nous tromper de gaité 
de cœur, car nous ne traitons pas d’égal à égal. La Russie, 
plus forte que nous , déciderait une bonne fois la question 
eu sa faveur.

M. Ch. de Brouchère : Si on ne veut pas s’expliquer ron
dement , que l’on émette le vœu d’avoir des explications im
médiatement , mais ce n’est pas mon opinion , car , en ad
mettant que les réserves ne soient pas conditionnelles, mais 
que le traité soit accepté purement, les puissances n’auront 
jamais accepté qu’une partie, tandis que le tout aura été ir
révocablement garanti. La question sera toujours décidée erquestion sera toujours 
faveur du plus fort. On a parlé de la Bavière. Cette puissance 
était en 1814 ce que la Belgique est aujourd’hui devant les 
grandes puissances. Le texte français de la ratification de la 
Russie , le seul obligatoire pour nous . porte : « Sauf modi
fications et amendemens à faire à trois articles du traité. » 
Jusque là je concevrais l’interprétation qu’on lui donne , mais 
le même acte dit plus loin « que ce n’est que lorsqu’il 
aura été fait droit à ces réserves, que le traité sera exé
cuté.» Il n’y a pas là ratification pure et simple, ce n’est pas 
une ratification.

M. Lebeau : Je ne suis pas auteur du paragraphe , mais je 
crois devoir le défendre dans l’intérêt du pays. Le traité du 15 
novembre renferme des questions qui intéressent toute l’Eu
rope ; telle est l’indépendance de la Belgique et la reconnais
sance du roi. Cette reconnaissance est tellement peu soumise 
aux réserves que , depuis l'échange des ratifications , la confé
rence ne dit plus dans scs actes le gouvernement belge , mais 
le roi des Belges, comme on peut le voir dans le protocole 
a” 59.

Mais il est un autre fait notoire pour tout le monde, c’est 
l’échange du traité des forteresses, qui n’a pas eu lii, , lieu plutôt parce
qu’on y fait intervenir le roi des Belges , comme partie contrac
tante. Après ces deux actes, la qualité de loi des Belges ne peut 
plus être contestée, car il serait sans exemple dans l’histoire que 
l’on eût reconnu un souverain pour le méconnaître ensuite , à
moins qu'il ne survint une guerre ou lin événement pareil à celui 
du mois d’août. Je crois qu’il n’y aurait l ien de plu;qu’il n’y aurait l ien de plus dangereux 
pour le pays quele retranchement du paragraphe.

M. Leclercq : Je ne puis admettre que la ratification de la 
Russie ne soit pas conditionnelle, si jamais la réserve vient à 
être acceptée; car l’Autriche et la Prusse n’ont ratifié que sauf 
les droits de la confédération germanique sur le Luxembourg. 
Dans le mémoire du 4 janvier la conférence répond à la Hol
lande qu’elle ne consentira à aucun changement. On voit par 
là qu’en faisant une réserve quant au Luxembourg, on met 
tout le traité en question. Les souverains du Nord refuseront 
l’exécution du traité jnsqu’à ce que la confédération germani
que l’ait accepté ; et celle-ci , devant attendre le consentement 
de tous ses membres , attendra celle du roi Guillaume. La rati
fication de la Russie est conçue dans des termes qui ne laissent 
aucun doute à cet égard.

xembourg dont la confédération germanique 'doit faire 
l’abandon à la Belgique. J’admets , ainsi que mes collègues 
la rédaction de la commission.

M. Gendebien : Le ministre nous dit que c’est contre sa 
volonté que la ratification a été acceptée. Quel est jusqu’à 
lacté qui le prouve? Ce n’est pas une accusation L.qui le prouve r c.e n est pas une accusation va»ue 
contre votre plénipotentiaire, c’est son rappel seul qui peut 
nous délier de l’acceplatiou des réserves. Vous dites que si 
nous n’avuns pas le Luxembourg , nous pourrons reprendre 
une partie du Limbourg. La Hollande ne cédera rien du Lim- 
bourg , car ses intérêts matériels s’y opposent.

M. H. de ürouckere se plaint du peu d’énergie qu’a dé
ployée le gouvernement surtout depuis peu.

Son discours est applaudi par les tribunes. L’orateur se re
fuse à continuer.

montrez plus d’énergie que de prudence;

M. le président menace les tribunes de les faire évacuer.
M. F. de Mérode : Je demande la permission de répondre 

au reproche répété si souvent et si injustement contre le mi
nistère. Ou crie sans cesse et sans ménagement que tout man
que d'énergie-

Messieur
faut des moyens vigoureux ; or, où sont-ils ces moyens, et 
qui a mis en œuvre tous ses efforts pour procurer leur avor
tement lorsque le ministère les proposait? Loin de moi la 
pensee d’imiter de près ou de loin le système de la conven
tion , mais encore ne faut-il pas , en temps de guerre, livrer 
son pays à tous les étrangers espions , corrupteurs et em- 
baucheurs, même aux nationaux qui conspirent ouvertement 
contre nous ? Encore ne faut-il pas laisser de pouvoir très- 
important entre les mains d’hommes pour qui le patriotisme 
est un objet de dérision, qui se conduisent de la manièrela 
plus hostile envers les individus distingués par des services 
éminens rendus à la cause de l’indépendance , eh bien ! mes
sieurs, une loi proposée par le ministre de la justice, une 
loi temporaire, ferme, sans cruauté, est soumise à la sanc
tion de la chambre, où trouve-t elle la plus vive opposition, 
chez les hommes à énergie: elle est rejetée; la ville de Gand, 
celle d’Anvers sont placées dans l'état de siégé, le plus in
dispensable comme le plus bénin : qui cherche à démentiel 
1 inopportunité, l’illégalité de la mesure ? des hommes i 
énergie.

Le ministre de l’intérieur demande une loi sur la garde ci
vique, qui autorise le gouvernement à ériger des exercice! 
dans les communes, à organiser une force auxilaire considera
ble. Dbù partent les plaintes contre ce projet, qui s'ej* 
apitoyé sur ces braves cultivateurs , qu’on allait trop fré
quemment arracher à leur travaux ? encore des hommes a 
énergie.

Le ministre des finances réclame la faculté de conclure«“ 
emprunt dont l’ajournement serait un coup fatal à la Belge 
que , qui résiste avec une sorte d’indignation à la conclusion 
de cetLe importante mesure ? toujours l’énergie et l’energie a 
plus bouillante dans cette assemblée. Oui, messieurs, qu °“

M. le ministre de l'intérieur : Je pense que l’adresse n’était 
pas du tout nécessaire pour empêcher le gouvernement de 
penser à de nouvelles modifications. Ses actes ont prouvé 
qu’on njavait pas besoin de le faire (Bruit). La ratification de 
la Russie est contraire à la pensée du gouvernement, et a 
été acceptée contrairement à ses instructions. Soit que l’on 
considère les ratifications comme conditionnelles ou non, 
elles ne portent aucune atteinte au traité aussi long-temps 
que les ratifications ne sont pas acceptées par la Belgique.

Si la ratification n’est pas conditionnelle, la Russie est 
obligée à l’exécution de 21 des articles du traité, et le paie
ment de la dette, dont il est question dans l’article 13, ne 
peut pas être exigé. Si au contraire elle est conditionnelle , 
il faut que les conditions soient acceptées par la Belgique et 
la Hollande , le refus de l’une ou l’autre de ces deux par
ties entraînerait la nullité de l’acte , et le gouvernement belge 
se trouverait pour lors dans la même position qu’avant l’ac
ceptation. C’est dans ce sens qu’il importe de dire que nous 
entendons la ratification-^ Si nous voulions que le traité fût 
regarde comme nul des-a-present, nous perdrions l’avantage 
qui résulte pour nous des ratifications de la France et de 
l’Angleterre.

Il existe une grande différence entre la ratification de la

lasse de l’énergie, mais non pas de l’énergie de tribune,q® 
„„ wc—. 1. -.° renoncese résout en paroles sonores eten accusations ; quon ren 
à ce tintamarre de cris, d’imbécillité , d’incapacité , de P«'
sillanimité, d’incurie et d’ineptie, contre les hommes attelé 
a -i- .1 1 n acesà la charrue du gouvernement. Certes , les hommes p 
sur les bancs, ou mieux dit, chevalet ministériel, ne 
pas des Hercules, dont les bras nerveux écartent tous 
obslacles , et ne sont pas des aigles dont l’œil perçant fixe
— us, duru |jcia uca xiwixv. --------- i ,

le soleil ; mais après tout , ce sont des hommes, ni Pllj^
prévoyans, ni plus myopes, ni plus inconséquents qjj? ^ 
adversaires, excellens jurisconsultes constitutionnels a“3 
casion , mais, j’ose le dire, très mauvais préparateurs de y 
de résistance à l’ennemi.

Qui vous disait à propos de la mise en état de 
violemment attaquée dans cette enceinte : -y;

« Je vois la Hollande menaçante et son gouverneirien 
parce qu’il est à même d’user de tous les moyens a V 
et de défense , tandis que l’administration belge , 1 < •
des institutions libres d'ont on voudrait exagérer 1^Il wtl (UUUIUII, —-— U L polllr

quences au lieu de les expliquer raisonnablement ell. 
quement; conformément aux dangers extérieurs, se ^ 
travée et affaiblie an nréindine. non Das d’elle-men >travée et affaiblie au préjudice, non pas 
du pays tout entier. » pour»

Qui s’expliquait ainsi devant vous , et conum ^D. 
bonne part au maintien de l’état de siège de osa ., j-miais 
vers? Celui qui vous parle, celui qui ne sePeir"|ltiorjes, £t 
de subordonner des nécessités évidentes à des plastro® 
qui certes ne fera pas de la constitution belge 
pour l’ennemi. pariet’

La Hollande, très-mal représentée, sans doute , J) ^0 
meux membres des états-généraux qui aideren pay3.Bas
ment leur souverain à dissoudre le royaume e e Jan»

. un avancestrouve néanmoins pendant la lutte actuelle un,p'“n’ez“, écri- 
I’ ; — -’:l- A- - - - - - - - -  - leur administration- 1 ,[e J3l’appui qu’ils donnent à leur auiumu»»- - - - -  ,-aveur
vez, endoctrinez ,’le public en Hollandei en- „„irep3"
cause belge, personne ne défendra votre liberté ^courager 
temment à la cause hollandaise, de çorroinpre 0 
le soldat et l’habitant. ; «--’r aue^1?*

Le gouvernement n’y est pas obligé de soutt.r^ q ^ bru 
et digne chef d’une troupe urbaine dont l’energi ^r||jeuses » 
lamment montrée dans une des phases les plu® P |jo01mes 
la révolution soit odieusement molesté par c e,.„ au'ell“

- - - Pa!celdplace, avides de désorganiser sa compagnie e-- -|uj mr 
r • - 1 . . . . . . . . . . . . . . . . - : n est pas *- -nergi'invariablement attachée au drapeau qui
fo rw îllo m Ole d'nnû nnLÎ»» TV/T r* I o rlit’nnffamille mais d’une nation Mais", diront les u° J:<,ne
ques , grands donneurs de coups de langue e |Jon)n,ess0! 
ministère pusillanime : N'avez-vous pas 80 un )a cou' 
les armes? Que vous reste-t-il donc à fa5eJ?«ez co®1“6 jl 
rence vous trompe depuis si long-temps r As natiou ; 
nation quand elle est en discorde avec une au pOSitions 
lez droit à la Hollande, et si elle refuse des . Ro |
paix, faites la guerre. Non, messieurs; » J cQ qUe ? 
de guerre offensive contre la Hollande, Jus<iu



ayez lionne au gouwrneuient du roi les moyens d'assurer
vos succès.

Vous avez 80 mille hommes : la Hollande ne les a-t-elle 
pas comme vous ? Et de plus, ses immenses rivières , ses 
places fortes sont-elles situe'es en sens inverse de leur utilité 
défensive ? La Hollande n'a-t-elle pas sa flotte qui domine 
l'Escaut? Où est la nôtre, s'il vous plaît? Mais si la Hol
lande l'emporte sous ces rapports, vous avez, vous autres, 
une population plus militaire ; vous avez quatre millions 
d'habitans à opposer à deux millions, parmi lesquels il 
existe de plus une sorte de classe d'ilotes nombreuse qu’on 
ménage, à la vérité , jusqu’à nouvel ordre.

Ce n’est pas 80, mais i 20 , mais 150 mille hommes qu’il 
vous faut, afin de compenser les désavantages résultant de 
votre position géographique et navale ; changez instantanément 
celte loi informe de la garde civique mobilisée, cette loi qui 
ans aucun avantage pour le soldat énerve la discipline, en
trave toute véritable et complète organisation militaire, écrase 
exclusivement les cantons sur lesquels elle pèse ; créez une 
milice auxiliaire, suivez la pratique de toutes les nations de 
lEurope , qui laissent au pouvoir exécutif le choix des com- 
mandans de tous grades , dans des troupes actives. Hàtez-vous 
e volet un ouhe tout a ta fois militaire et civil, comme la 
egiond honneur, haute et sage institution , récompense hono- 
nnque pour ceux dont la patrie reconnaît la capacité et le 
dévouement qui lie entre eux tous les hommes distingués par 
Hemmens services au pays, n'importe dans quelle carrière ou 
qui savent s’illustrer par des talens supérieurs. Ne vous tais
iez point dominer par des craintes hors de saison sur l'or
dre au civil, parce que le roi Guillaume a perdu la déco- 
ation du Lion Belgique , devenue finalement sa récoras

humble°rtllnaiie du servdisme le Plus actif 011 le plu- 

Voulez-vous de l’énergie? stimulez l’amour-propre des ci- 
nom i' De croyez jamais cette perfection imaginaire ou du 
„ 7®™ > flui poi'te en elle-même , et sans autre but que 

im clu devoir l’abnégation personnelle et l’esprit de sacri- 
y ,a na^ure humaine a besoin d’encouragement.

Simm V0US. en,fîl1 ’ messieul s. réveiller le sentiment d’éner- 
â riTrt <! de la natlon? employez votre influence poli- 
f|Lip fepute - 7?tre influence individuelle de citoyen, pour 
relie âne te colllslun > toute discussion inutile sur les affaires

un “s, p?s H1,1“ 1 esPrit catholique libéral est chez nous 
lesLn eV'er t e Pat,10t,sme- Maintenons soigneusement 
culte, . eu ce CIUI concerne les intérêts matériels des 

’,el réservons à l’avenir"Iles u' a°ic‘vuns a 1 avenir, garanti par la paix, les que- 
«nt réellpîl i“ qn’il montrera, j’espère, telles qu’elles 
ji meut, c est-a dire, les restes d’une vieille rancuneï?e Tieïlle col’èrt . ' ------------------------- 1UUI.UUU j

ere, dont les progrès des lumières et de laÎUSticf» rnmnlÂlo““«ce feront justice complète" 
dires de,' Par ,un mot sur nos relations avec les plénipoten- 
)nne fni Standes puissances européennes. J’aime trop la 

' à Inna“r n-6 pas étre rév0,td de la duplicité qu’on dé- 
n?tre. cgard. On impose des traités , on les“"lareirrpvn i i . , “ impose aes traites , on les

élément W, feg ; a,p,lu,s'e.urs reprises on affirme et proclame 
terme, ___ ^tmmulabrNt6; on se charge positivement, et^ termes a„Ceï ^ v “w '’““‘e0 pustuvcmcui, ec

, après nwrLq?ej!:i°^I ,eur «Nation ; puistiennent - * , airs clu . - _______,
Walable’des -plus de b mo's écoulés , sans aucun désaveu 
llconfz-„ “P, ns Pouvoirs donnés aux ministres membres deconference Pouvoirs donnes aux ministres membre 
lines, aGn j ’les restrictions, les changemens subtilement ima

llande J*e“0l,s imposer de nouvelles charges au profit delà 
.üJL1 duro1 Gmllaume.

VanWej^13 i. sans,avoir entendu mon honorable ami, M 
toutefois lé rÂt» ? 3 • ?ns de le cofdamner rigoureusement; 
W* 'es ratification™ u'Si,re ’t r°‘ des Be'ses ’ Particulièrement 
llie'0“ ,M ln re-a France et de l’Angleterre, cousis-

15 novernh’..« TT mebraillable fermetó d'adhésion au traité 
ha_„ mre. Une crise ministérielle a eu lieu dans la{“tide noveni

.».Ie. mtagne : change-t-elle les justes droits de" lalélgh 
a lendie plus craintive ? Je suis d’avis opposé 

{“"’«tes s'olTionV I10tre Pténipotenliaire circonvenu par de 
frions fon„„nta ,0,ns ’ a ““trépassé ses pouvoirs contre les ins- 

L,dopold et de s™ cabiaet; s’il a 
[‘"'.POse? je L , e s dela Belgique , sommes nous liés par une 
î"1 ''anche àl, ,v,ens~ pas ’ mais bien llardi, selon moi , celui
^ hauteApolitique ’ ^ 72 ’ de lelles ïues‘

lil'CoUrs.l)Ulmures et uue agitation violente succèdent à ce

Lt de XIIII propose une addition
^ Paslwévocll ?"e la fledgique , quoiqu’il’ arrive , ne se

‘' irrévocablement .-.«trofoio S j..1,-'-C;;rUCaUlen,ent astreinte à 
£e qa e Proposition est rejetée.

ayant pour 
ve ,

l’exécution des 24 ar

■ d'ff,
discussion et plusieurs autres sont

>» lib
;e°où 1?“a"de .q,,ie r°n aî°ute Ies mots : sa™ délai_ l’nn ‘tVuu ,es mots : sans délai

lï Glé de M Thorn ^ ^ 16 §ouvernemeut exige

deij'“««ait -H„rr-'""“'“ uc temps Ie préopinant eutend-il ? 
Ü’j.S^rtiér . T,,ours.Par1'exemple.
%Buard que la ni™'.6. dautant P!us..,a proposition de

r—re — We
<n>I?ranCeVpetraent de,M ïhorn. Il n’y a pas de mi- 

qui nous °6 m°ment, et il peutun oui oc moment, et U peut
V,prussiens nnS lmP,0se le désarmement, et dans ce 

M du Moins ramènent a notre frontière , nous y se.
/■ %ca7,“l amenes en triomphateurs. *
feerne,nentPî'nhi q,le ‘a 'onstitution défend d’imposer 

édition est ‘ i l!?atl0n ,de faire la guerre. 1
eo onp] eC a,nS* ^Ue ^ernier paragraphe.

! Sire i S te'meS l adresse est -nise aux voix :
£S’abateniCrhad“brr.e duVCpre’3C,1'an8 croit ne PÜU 
i atlle de s' r<:P0ndre Par «ne manifestation 
m'’“1 été fait». ®en,,n,en«aux eomtnunications qui 

,tl^0xté!-ld. ‘a part de V- M’ a«r l’état de n
res. ï nos

» LVtiion des peuples et de leurs gouvernemens fut 
toujours la force des uns et des autres. Cette union 

ne manquera pas k la Belgique dans la position où 
l’ont placée la marche des éve'uemens et les négocia
tions avec la conférence,

» Une loi a autorisé le gouvernement à souscrire 

au traité du i5 novembre i83i. Les cruels sacrifices 
auxquels ce traité soumettait les Belges n’ont été ac
ceptes par eux que dans la prévision de3 calamités 
qui menaçaient l’avenir de l’Europe, La paix géné
rale était donc d’une valeur inestimable. Les cinq 
puissances signataires du traité avaient unanime- 
ment déclaré dans les notes adressées au plénipo
tentiaire de V. M. que cette paix était attachée à ce 

traité , que rien ne pouvait y être changé sans qu’elle 
fut compromise à l’instant. La nation belge en re

prenant son rang dans la grande famille des peuples 
n a pas voulu quo ce fut à ce prix , elle s’est résig 
nee , et la paix n’a pas été troublée.

» Après avoir rendu cet éminent service aux na
tions , après avoir fait cette entière abnégation de 
ses plus chères affections et de ses pins pressans in 

terêts , après s être laissé imposer une dette énor
me qu elle n’avait pas contractée, après avoir poussé 
le désir de la paix jusqu’à abandonner une partie de 
ceux qui avaient avec elle secoué le joug de la Hol
lande , apres avoir reçu des ministres des cinq puis
sances la declaration solennelle que le traité était 
final et irrévocable, que ni la lettre ni l’esprit no 
pouvait subir la moindre altération et que leurs gonver- 
nemens se chargaient d’amener la Hollande à y accé
der , la nation belge avait droit de croire qu’elle pou
vait enfin sc remettre des secousses d’une révolution 
et de ne plus penser désormais qu’à travailler à raf
fermisse m e n t d’institutions qui , toutes nouvelles 
qu elles sont , ont poussé d’assez fortes racines, pour 
que depuis une année elle offre à l’Europe comme 

un nouveau gage de tranquillité, le spectacle inoui 
un peuple qui au sortir d’un bouleversement poli

tique complet , vit dans la paix la plus profonde, 
soamis au lois, docile à la voix de ses magistrats , 
et no ressentant d’autre agitation que celle que la 
vue des armes et l’idée de son indépendance menacée 
peuvent lui faire éprouver.

» Cette attente ne peut étre trompée. Des ré 

serves ont e'té jointes aux fâfifications du traite' du 

îo novembre i83t , par quelques unes des puis
sances signataires , mais elles n’ont pas désavoué 
leurs plénipotentiaires , elles n’ont pas allégué qu'ils 

eussent excédé,leurs pouvoirs , ees pouvoirs d’ail
leurs avaient été vérifiés et trouvés en bonne et 
due forme. Nous pensons en conséquence que ces 

reserves nepeuvent porter aucune atteinte valable au 
tond du traité ; qu’aujourd’bui il est de notre droit, 
que les ratifications doivent être pures et simples, 
qu il doit être exécuté tel qu’il a été conclu , que ce 
u est qu après cette exécution qu’il pourra être ques
tion'd’ouvrir les négociations dont parlent les ré 
serves.

° gouvernement comme le pays n’a pu le com
prendre autrement. — Toute interprétation diffé
rente serait contraire à la loi , qui seule a pu au 
toriser la signature du traité du i5 novembre , et 
ne 1 a autorisée que dans les termes du traité lui- 
tnêine.

» La nation d’ailleurs a pu faire des sacrifices, 
mais la somme en est épuisée ; une nation ne peut 
être offerte en holocauste aux autres nations , et 
si de nouveaux sacrifices pouvaien. être demandés 
il ny aurait plus rien de sacré dans les conven
tions humaines. La Belgique ne pourrait compter 
sur tissue de négociations qui ainsi terminées pour
raient recommencer ensuite sans qu’il fût possible à 

personne d’y assigner un terme.
» Sire , ce langage serait inutile pour V. M. Elle 

connaît trop bien ses devoirs; mais la chambre des 
représenta»« a cru nécessaire de protester de l’union 
intime de vues et de sentiinens qui lie le peuple 
belge au roi qu’il s’est choisi. Elle a cru qu’elle de
vait cette manifestation à l’Europe dans un moment 
ou peut-être les ennemis de la paix des nations 

pourraient , pour accomplir leurs desseins, s’em
parer des réserves jointes aux ratifications du 
traite.

■> Elle a foi aux engagemens contractés. Le traité 

sera execute , notre territoire sera évacué. Mais si 
notre confiance pouvait être trompée , si la Hollande 
persistait à repousser les arrangemens qui lui ont

été proposés ; si elle continuait des actes d’hostilité 
des violations de territoire , si surtout elle refusai, 
de réparer sans délai l’attentat commis sur un de not 
concitoyens, sur un membre de la rcprésenta'ion na
tionale , si , ce qu’à Dieu ne plaise, des événemens 
venaient troubler l’Europe et rendre vains tant 
de sacrifices faits k la paix , alors nous nous sou
viendrons qu’aucune charge , aucun effort ne doi
vent coûter à un people quand il s’agit de sa vie et 
de son honneur.

» Heureuse d’être l’organe da voeu national , cer
taine de parler k un roi qui en s'associant à nos des
tinées a fait de l’honneur belge son honneur propre, 
la chambre des représentans manquerait k ses de

voirs si elle n’élevait la voix pour assurer V. M. 
du dévouement d’uu peuple qui attend de la fer
meté autant que de la prudence de son souve
rain, la fin d’un état d’incertitude qui ne s’est que 
trop prolongé. »

On passe à l’appel nominal , l’adresse est adoptée à l’una
nimité de 77 voix.

Le sort désigne les douze membres dont les noms suivent 
pour porter l’adresse à S, M. :

MM Corbisier, Woelmont, Delhougne , Zoude .* Mary , Rai- 
kein, Dcneef, Postvliet, Destouvelles, de Witte, de Sécus , 
vergauwen.

Le président de la chambre fait partie de cette députa
tion ; il prendra les ordres du roi pour l’heure de la ré
ception.

La séance est levée à quatre heures. Demain à midi séance 
publique.

Liège , le i6 Mai.

La commission chargée de présenter au roi l’adresse 

de la chambre de3 leprésenlans a été reçue hier 
matin ; S. M. a répondu qu’elle se félicitait*de pou

voir annoncer que les vœux de la chambre sont 
entièrement conformes è la marche que le minis
tère suivrait , et qui a été exposé a la conférence 
avant les dernières communications ; elle a dit que 
le seul moyen d’arriver à une prompte solution est 
de convaincre l’Europe que la Belgique saura “su 
besoin , avec le secours de la providence , soutenir 
ses droits par la force des armes, qu’elle voyait avec 
satisfaction qu’aucun effort ne coûtera à la nation , 
et qu’elle donnerait ordre k ses ministres de présen
ter des projets de loi pour atteindre le but que la 
chambre se propose,

—• L'Emancipation dément la nouvelle, donnée 
par le Courrier , que M. Leclercq aurait été mandé 
chez le roi dans la journe'e de dimanche.

— La première division de notre armée opère 
aujourd’hui un mouvement en avant. Son quartiei- 
gélierai sera porté de Louvain à Hasselt. Le 2me. 
régiment,-qui occupe Wavre et les environs, sé 
rendra à Louvain et à Tirlemont. Le régiment 
des chasseurs à cheval numéro i , part de Louvain 
pour Hasselt.

La 3». division change aussi de cantonnemens.
— Le ministre de l’intérieur a nommé MM. Ban- 

wens et Nollet , agens sanitaires du gouvernement- 
le premier à Lougwy , le second à Maubeuge.

Le choiera est dans un des faubourgs de Tour- 

nay , à Vaulx , à Allain et à Pernwelz. {.Belge.']
— Le i l de ce mois , vers dix heures du soir 

un incendie a éclaté’ au hameau de Berg com
mune de Neerocleren , près de Maeseyk. La mai
son d un nomme Antoine Vandewal a été la proie 
des flammes. Un enfant de sept ans a péri dans cet 
incendie. Il parait que la négligence est la seule 
cause de ce malheureux événement.

On mande de Bois-le-duc , le io mai :

; D.eS PrdParat'fs se font pour deux camps , l’u
STifite: 'Ä!•.*•. 1i*« * a*. ™

17 ji rao® piauie ue Agis , entre Eindhoven , Oirscbot et Best. La première e 

a euxieme division iraieut, dit-on , successivemen----W..V y Uii-yu J auvucooi VCUlCli
occuper le premier ; la troisième et la division d. 
reserve feraient de même au second. »

n écrit de Hambourg, le 8 mai, que le bateai 

a vapeur .ayant à bord le comte Orloff et sa suite 
es arrive à Cuxhaven , où il est en quarantaine e 

temtn e,a'1 aHe,îdu daila quelques jours. Immédia

ÄTvÄS’“*“'*’'“'

représentans moas oblige à renvoyer à'demain 
nu du quatrième article sur l’instructi—

publiqa



VILLE DE LIÈGE.
Extiait du procès verbal de la séance du conseil 

de régence du tu mai i83a.
Présens : MM, Louis Jamme, président; Gme. Plumier, 

Dejaer, Demonceau , Defooz , Nagelmackers , de Behr , Ri- 
cliard , Billy Déliassé , Burdo, Frankinet, de Stockhem, 
Dewandre , Bayet et Francotte.

Absens : MM. de Laminne et Lombard.
..^™îe^,es > membres de la chambre des représentai : 
MM. de Gerlache , Raikem et Leclercq. f

n met en délibération la proposition de la commission 
des hospices de prêter à la ville de Herve un capital de 3000 

ouns qui serait remboursé par 10e ehaque année avec paie
ment des intérêts à 4 t [2 pour cent ou à 4 °p>, lorsque le 
paiement s’effectuerait dans les trois mois de l'échéance. Le 
conseil remarque qu aucune pièce ne justifie de la valeur des 
linmeu les offerts en hypotheques, ni des inscriptions prises.

il sera demandé un procès-verbal d’expertise de ces im
meubles, et l’état des inscriptions qui les grèvent ou un cer- 
ducat négatif.

On discute la proposition de publier, chaque fois, le pro
ces-verbal , qui constaterait le nombre insuffisant des membres 
qui se sont rendus à la convocation, sans que le conseil ait 
pu se constituer.

0 e«t arrêté que ce procès-verbal sera dressé et clos à 
I heure précise énoncée dans la convocation pour la réunion 
du conseil , et que, dans ce cas, il n’y aura pas séance sans 
une nouvelle convocation.

Une invitation au public sera faite pour qu’on présente aux 
bourgmestre et échevins les projets ou plans conçus pour fern, 
ploi des terrains de St-Léonard et du quai d’Avroy 

Pour extrait conforme ,
Le secrétaire de la régence, DEMANY.

SOCIÉTÉ DE BIENFAISANCE.
Les personnes à qui appartiennent les numéros 157 , 437, 

438 , 439 , 440 , 455 , 525 , 634 , 635 , 747 , 858, (066, 
1288, 1307, 1354, 1365, 1594, 1673, 1801 , 1879,2020, 
2096 , 2102 , 2275 , 2332 , 2374 , 2375 , 2379 , 2583 , 2680, 
sont invitées à faire retirer leurs lots chez Mme. De Clié- 
ratte, sur Avroy, le plus tôt possible, et au plus tard dans 
les „dix jours , faute de quoi elles seront censées en faire 
l’abandon à la Société.

Liège, le 16 mai 1832.

LT A T CIVIL UK LIEGE de 15 mai.
Naissances : 3 garçons , 5 filles.
Décès ,1^ homme, 1 femme, savoir : Guillaume Michel 

Waltrin, âgé de 72 ans, rentier, rue sur le Marché , veufde 
Marie Marguerite Plainguers. — Thérèse Lebrun, âgée de 
78 ans, journalière, rue de la Casquette, veuve de louis 
Jacquet.

PAYEMENT DES BOURSES. — L’administrateur du tré
sor dans la province de Liège, informe MM. les boursiers 
de l’université que le paiement de leurs bourses du 1er tri
mestre 1832 est ouvert tous les jours non fériés, depuis neuf 
heures du matin jusqu'à midi.

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE.
Les jeunes artistes de Biuxelles ( élèves de M. Bouchez) 

sous la direction de M. Octave, auront l’honneur de donner 
dimanche prochain vingt mai courant, une représentation com
posée des pièces suivantes :

La Je-une Maraine ou les 3 Parrains , comédie vaudeville 
en quatre tableaux , suivie de Heur et Malheur ou le fataliste , 
vaudeville nouveau' en un acte.
Le spectacle commencera à 6 heures par le Docteur Quinquica 

ou le Poirier enchanté, vaudeville des théâtres des Variétés.
Prix ordinaire Les jeunes artistes attendus dans d'autres 

villes ne donneront que deux représentations à Liège.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FASS1N-BERLEUR , marchand de drap , rue Pont-d’Ue . 
prévient le public , qu’il vient de recevoir un bel assorti
ment d'ÈTOFFE d’été , pour pantalon , ainsi que de flanelle.

La vente de DEUX MAISONS , rue des Ravets, qui de
vait avoir lieu par le ministère de Me RENOZ, notaire à 
Liège, le 17 de ce mois, est remise au 18 juin, deux heu- 
res de relevée. 723

299 Les PROPRIÉTAIRES indivis d’une bonne MAISON de 
Commerce, située rue à la Goffe , numéro 0022 , quartier du 
Word de cette ville de Liège, la feront VENDRE aux en
chères , le vendtedi premier juin 1832 , à dix heures du ma
tin, en l’étude et par le ministère du notaire BOULANGER.

On peut dès à présent prendre connaissance des conditions 
de la vente en l’étude susdite.

A VENDRE un bon BILLARD, avec ses accessoires , rue 
Pieireuse, n° 318. 7b7

VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.
Mardi 5 juin 1832 , à 3 heures après-midi, il sera procédé 

par le ministère du notaire DIEUDONNÉ, en son étude à 
Borsu .commune de Verlaine ; à la VENTE aux enchères en 
détail de 6 boimters 21 perches de terre ea 13 pièces situées 
sous la commune de Verlaine.

Cette VENTE présente entière sécurité pour les acquéreurs 
„ S’adresser audit notaiie pour voir les titres et conditions. 708

NOUVELLE FOIRE A ESNEUX , le 22 mai de chaque annde.
Les bourgmestre et assesseur de la commune d’Esneux, 

canton de Louveigné , province de Liège , portent à la con
naissance publique , qu’en suite d’un arrêté de Sa Majesté en 
date du 3l mars dernier , il sera tenu le 22 mai de chaque 
année , devant L'église dudit Esneux, une FOIRE à toutes 
espèces de BESTIAUX.

On accordera diverses primes , savoir :
1°. 10 florins à celui qui conduira le plus grand nombre 

de chevaux.
2°. 10 florins pour le propriétaire du plus beau cheval qui 

sera réellement vendu.
3°. 5 florins à celui qui aura le plus grand nombre de 

vaches.
4°. 5 florins pour le propriétaire de la plus belle vache qu< 

sera réellement vendue.
5°. 5 florius à celui :qui aura le plus grand nombre de 

cochons.
6°. Et 10 florins à celui qui aura le plus nombreux trou

peau de moutons.
Ceux qui prétendent avoir droit aux primes pour le 

plus grand nombre de bestiaux devront conster par un 
certificat de leur bourgmestre que chaque objet leur ap
partient. l

Les autres primes 11e seront accordées que par procès- 
verbal d experts nommés par l’administration communale 
d üsneux.

Esneux , le 20 avril 1832.
M. Keppenne , Chamelot. 534

VENTE DÉFINITIVE ET SANS REMISE.
Lundi vingt-huit mai <832, à deux heures de relevée, il 

sera procédé par devant M. le juge de paix des quartiers 
de Sud et Ouest de la ville de Liège, en son bureau rue 
Saint-Jean en Ile, à Liège, et par le ministère de maître 
LIBENS , notaire à Liège, à ce commis, à la vente aux en
chères publiques par licitation, du CHATEAU de Beaufrai- 
pont , ferme , bâtnnens d’exploitation, appendices et dépen
dances , consistant en jardins, vergers, prairies, terres et bois, 
contenant cinquante deux bonniers trente sept perches quatre 
vingt sept aunes métriques euviion , situées dans les commu
nes de Chênée et d’Embour, canton de Fléron , province de 
Liege, le tout formant un ensemble, tenant du levant à la 
chaussée des Grillons, du midi aux sieurs Chevaux , Meunier, 
le ruisseau dit Tesny , le chemin d’Embour et Collard , du 
couchant la rivière de l’Ourte et du nord le notaire Pirghaie. 
S’adresser pour les conditions audit Me LIBENS , en son étude 
place St-Pierre à Liège.

( ) Le lundi 21 'mai 1832 , à 10 heures, Me DUSART 
notaire à Liège, VENDRA aux enchères, en son étude rué 
t eronstree.

1° Une pièce de terre de 87 perches 94 aunes et une de 43 
perches bO aunes, situées en la campagne du Roua , com
mune de Waremme, détenue^ par Louis Joseph Delvine de 
Faune;

2° Une pièce de terre de 87 perches 20 aunes, à Heure-le- 
Romain , exploitée par Arnold Franquet ;

3° Et un jardin de 10 perches 90 aunes, située à Beyne, 
détenue par Joseph Horion , cabaretier ; ce dernier objet avant 
surenchéri, J

S’adresser audit notaire pour voir les titres et conditions.

( ) MAISON A LOUER.
Samedi dix-neuf mai dix-huit cent trenie-deux , à 9 heures 

du matin , la commission des hospices civils de Liège ex
posera en location pour le vingt-quatre juin 1832 , par le mi
nistère de M8 DUMONT, notaire. s *

1° Une maison située rue des Clarisses , cotée n° 403 occu
pée par M. Charles Collard.

2° Un quartier enCornillon coté n° 1503, occupé par les hé
ritiers de Mlle Deneumoulin.

S adresser au bureau du receveur desdits hospices pour les 
conditions.

( ) Etude de Me DELBOUILLE , notaire à Liège , rue 
devant Ste. Croix , n° 864 ,

Adjudication volontaire de cinq MAISONS, côtées <49, 
151, 152 , 153 et 154 avec environ 41 perches de jardin et 
une terre d’onze perches, le tout situé au Beau Mur, à 
Liège, qui aura lieu en l’étude et par le ministère dudit 
notaire, le mardi 29 mai 1832, trois heures de relevée.

Ces biens pourront être divisés eu plusieurs lots au gré 
des amateurs. °

S’adresser pour connaître les conditions audit notaire, avec 
lequel on peut trailer de gré-à-gré avant le jour fixé ’ pour 
la vente. r

On CHERCHE pour travailler comme chef de bureau chez
un commissaire de district, une personne sachant le fla
mand et le français.

S’adressera M'. L., n» 8, place du Marché à Tongres. 721

A VENDRE avec facilité pour le paiement, ou à LOUER 
pour la St.-Jean prochain, une grande MAISON de com
merce, convenable aussi pour une auberge, ou fabriques di

verses avec cour et grands jardins , faubourg Ste.-Marguerite 
; n > 48. S y adresser. B ’

( ) Une CUISINIÈRE conneissant parfaitement son 
peut s adresser au bureau de cette feuille. état,

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine et 
entretenir une partie de la maison. S’adresser au bureau 
de celte feuille.

300 Immeubles d vendre par expropriation forcée
1° Une maison couverte en ardoises , cotée n° 7, avec k 

annexes et dépendances, consistant en batimens d’habitation 
et d exploitation , grange, également couverte en ardoises ecu. 
ries , et autres bâtimens y annexés.

2° Un verger, attenant auxdits bâtimens, contenant envi™
quatre perches cinquante mètres carrés.

3° Un jardin légumier, clos par des hayes vives, contenant 
environ quatre perches 35 aunes carrées.

4° Une pièce, partie en terre labourable, et partie eu pré 
sise en lieu dit Elle Masure, contenant environ quaraniedeui 
perches et 49 aunes.

Tous lesdits immeubles tiennent les uns aux autres, et ne 
forment qu’un seul et même ensemble , tenus, occupés et 
exploites par la partie saisie, ci-après qualifiée, et ils sont 
situés dans la commune de Beaufays, près de l’ancienne 
barrière, canton de Louvegnez , district et arrondissement 
de Liège , premier arrondissement de la province du 
meme nom.

La saisie en a été faite par exploit de l’huissier Pierre Jo- 
seph Maréchal, en date du vingt-sept février dix-huit cen1 
trente deux , enregistré le surlendemain par M. de Harlez 
transcrit au bureau des hypothèques dudit Liège le premie 
mars meme année , et au greffe du tribunal de premier 
instance séant en la même ville le six du même muis ^ 
mars dix-huit cent trente-deux , à la requête de M. Larii 
bert Baudrihaye, sous la raison de Baudrihaye frères, mai 
chand de bois, duement patenté, domicilié dans laJiti 
ville de Liège ; sur Jean Lovinfosse , et Mathieu Lovin 
rosse, ireres , marchands de bois , domiciliés dans ladite corn 
mune de Beaufays.

Copies dudit procès-verbal de saisie immobiliaire ont ét( 
laissées le vingt-huit dudit mois de février et avant l’enre 
gistrement :

1° A M. Jean Laurent Trasenster, assesseur de la com 
mune de Beaufays ,

Et 2° à M. Ignace Joseph Albert Spineux, greffier de 1 
justice de paix dudit canton de Louvegnez , lesquels ont cltf 
cun visé l’original en recevant leur copie respective.

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effet deladit 
saisie , portant date du <6 dudit mois de février , enregistré! 
su i lendemain , vol. 50, folio 29 , verso case <re, au droit d’u 
florin un cents. ( Signé ) LAVALLEYE.

La première lecture ou publication du cahier des cbargf 
pour parvenir à la vente desdits immeubles par forme d'ei 
propriation forcée, aura lieu à l’audience des criées dud 
tribunal de première instance séant à Liège r le lundi seiî 
avril dix huit cent trente deux , aux dix heures du matin.

M* Louis AERTS , avoué près ledit tribunal, domicilie ru 
de la Wache, audit Liège , et duement patenté, occupe dai 
la présente poursuite, pour ledit M. Baudrihaye, créancit 
saisissant L. AERTS , avoué. Li. HLIl L J , dvuuv.«

Les publications voulues par la loi ayant été faites, D 
judication préparatoire , est fixée et auraiieu à raudienced 
criées dudit tribunal de première instance séant à Liège, 
lundi vînof Km'i mil ;  i— .

- —---- - V-lUbUUiuc acani «
lundi vingt huit mai, dix huit cent trente deux, a“1- ---D~ xxxuii , UIA nuit CCIll II CHIC U.CUA , a” .
heures du matin , sur la mise à prix de cinq cents II® 
des Pays-Bas, et par un dire consigné au cahier des charges, “a 
ses et conditions de la vente, il est donné à , connaîtra q 
c est abusivement, que la pièce sise en lieu dit Eile MasW 
reprise au n° 4 du placard ci dessus , n’est indiquée qu 
comme contenant environ 42 perches et 49 aunes, tandis ‘1 
sa contenance réelle et effective, est de quaire vingt-J“* 
perches et 98 aunes. L. AERTS , avoue.

COMMERCE. -,
Bourse de Vienne du 5 mai. — Métalliques, 8# "I 

Actions de la banque 1148 0(0.

Fonds anglais du 12 mai. — Consol., 83 3j8.

Bourse d’Amsterdam du H mai.—— Dette 
<3(16 3 <J16. — Idem différée 00(00. — Bill, de ch. 1 „ 
0(0 00. — Syndicat d’amortissement 71 3(4 2 1(4 0. 
remis 2 1(2 , 0(0 0(0 Act. Société de connu. 00 0| 
Rus. Hope et C« 5, 92 1(2 94 U4 00.—Dito ins. gr' 1
1 l2 flO —— Tliln P.. H am OU Hifi fl Hiln *»m .äh« "1(2 00. —Dito C. Ham. , OO 0i0 0. —Ditoero-àh--

--------  " fr- 3 >,69 H* ,,— Dan. à Lond. 00 0(0. — Ren. fr. 3 ”(0 , w ’>
— Rsp. H. 5 0(0 , 00 — Dito à Paris, 00 0|0 - Re»‘e, P, 1 
00 0t00 0(0 0(0 0(0. — Vienne Act. Banq. 00 0(0 - »etal j 
0l0 0 0(0 0. — A Rot. 1re 1. 000. — Dito 2e h 000. " ( 
de Pologne 00 0(0. Naples Falconet 5, 74 U4 °1° „0i 
Dito Londres 00 0(0 0 0. — Brésil. 00 0(0 0(0. Grecs
— Perp. d’Amst., 49 1(2 3(4 1(2 3(4.

Bourse d’Anvers du <5 mai. — Changes-

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. à 2 mois, j
1 1(8 av.
40(8 40(6
118 b.
35 <3(16 P 35 5(8 K
35 3(8 P

Escompte 0 U[0 '
Effets publics. — Métalliques. 88 3(4 00 P. __ Loi» 371

— Napolitains, 74 0(0 0(0. —Guebard 00
perpétuelle Espagnole de Paris OO 0(0 0(0 w jy.
Amsterdam , 48 5(8 3(8 1(2 — Anglo Danois, o' I jj-jf).-p
— Lots de Pologne 96 N. — Anglo Brésiliens , rnilli°n,'!9b fj. - Anglo Brésilien». ^
— Emprunt romain, 78 1 (2 P. — Emprunt belge de .
96 0(0 0 — ; idem de (0 millions , 94 0(0 00 A; 
millions , 73 1 (2 < [4 1(2 P.

— Emprunt 
,___ ___r._nl de

intérêt ,94 0. — Emprunt de 24 miIH°ns

B ourse Bruxelles , du 14 mai. — ,E'1“ n"”inilh°DS
de 12 saD*

lions , intérêt 5,97 0(0 A. — Emprunt de (0 “"j. p.
Qi n t? 1 . , S. 74 M

H. Lignac, tmpr. du Journal , place du SpeH*c


